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Your Committee having taken into consideration the
Message of' lis Excellency the 'Lieutenant Governor,
respecting the state of the Cells' constructed at Quebec
and lontreal, for Insane persons and Lunàtics, is fully
persiaded of the deplorable state of those Asyluins,
and that the places in which those unfortunate persons
are confined, 'are merely fit for preventin'g then froin
doing hairm among themselves or.te other persons, and
are by no ineans adapted to their cure or to their relief.

Your Committee nevertheless greatly regret, that the
situation of the Funds of the Province, and the advan-:
ced period of the Session, do not at present. admit the
adoption of menasures to renedy the existing evil ; and
your Committee recommend to the 1-lousethat the sub.
ject be taken into consideration early next Session.

Then, on.Motion of Mr. Bélanger, seconded by'Mr.
Laguee,

he Hobuse adjourned. .

Votre Comité ayant pris en considération le Message
de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur relati-
vement à l'état des Loges érigées à Québec et à Mont-
réal pour les insensés et .les Lunatiques, est parfaite.
ment convaincu de l'état déplorable de ces retraites,' et
que les lieux où sont enfermés' ces individus mallhcu-
reux ne sont simplement propres qu'à les empêcher de
se faire du mal et 'd'en faire à d'autres, et qu'ils ne sont
nullement convenables à la guérison ou le soulagement
des individus en question.

Votre Comité néamoins regrette beaucoup'que la si-
tuation des fonds de la Provinceet l'étatavancé de la Ses-
sion ne permettent pas de prendre pour le moment au-
cune mesure pour remédier au mal existant ;' et votre
Comité recommande à la Chambre que ce sujet soit pris
en considération de bonne heure dans la prochaine Ses-
sion.

Alors, sur motion de M. Bélanger, secondé par M.
LaguCusr

La Chambre s'est a.journee.

Saurdy, '191h MarchI 1825-Five o'Clock, -P. M.

-r cien MESSAGE froin the Legislative Council,' by
huive agreed to, J- iIr., e Lry, ene of the Miasters in Cliancery:

lhMr. Speaker,
Clerkî or the Tie regislative. Counil have passCd (.1. in -

tituted, " An Act to regulate and grant for a liunited
.nîniuena. " time certain Pees to the Clerks of the Markets in

" the . Cites of Quebec and' Motreal, and li the.
" Town of Thrnee Rien"ith serc ' aienldients,

to which they desire, the coneurrencc of tic As-
sembly.

And aiso,
a l rring to .The1' legislative Council have passed the Bill, in-
of th luws."' tit Ane, "A Act lor the more 'certain anl expedi-

' tions distribution of the printed Acts of the Legis-
" lature of this Province," witlout any anendiient.

.Andl also,
Biln .n · J'he Legislative Council have passel the Bill, in-

il A priate a snm of nieiiv
n : e of " thercin mîentioned, for defraing the expense of

preparing Plans anid Estinates tof a new Gaol for
" the District of MIlontreal," without any amnenîd-
ment.

And also,
13m111 frithe n- T Legisative nil have passed the Bill, in-

th""e'le .°r tituleil, "'An 'Act for the encouragenent of the
tieen Quebec " Trade and Intercourse het-vcen thelc Ports of Que-
and na¶a ' bec and Ihdlipix," without any amendient.

And also,.
Bim ta gra The Legislative Council hiave passed the Bill, in-
reoîl i r tituled, " An Act to .appropriate a certain sum of
ittute ce. " moncy therein nentioned,' for the, purpose of re-
àIîsires of La '" imbursing certain .Costs incurred by the Grantees
sa.. of the 'Croirn anid the Cenisitai'es of. La Salle,",

without any amenduient. '

And also,
Consolidat.on The. Législative Couneil have passed the Bill, in-

"tt tiled, " An Act to repeal certain Acts therein
"e mentined,·and to consolidate the Laws relating
"to the Eletion'of Meinbers to serve in the" As-

semnblv' of this Province,' anl to the duty 'of Re-'
"'turning Ofiicers, and fur other purposes," 'with-
out any3 anendment.

And ti'hîiein he witlhdrew

M%,r' . Quesnel, accompanied by the other iM tessen-

Ret grs reported te the Hoeuse thaLt -tieir Aildress 'of
the sevententh instant, to His Excellency the
Lieutenant-Governor, praying le would be pleased
to cause to be laid before' this liuse a Statement of
all ionies advanced on Letters of' Credit, and
which may still remain naeëounted for or -unset-
tied ; and that lh .would be pleased'to takle' such
masure s lie, may deein the mnost spècdy aml ef-
feetal for' .causing' the settiemeünt' of ail Acéounts
for av sucli advances as .nay stitllreïnain unset-.
tlel, ànd for replacing in the Public Chest any a-'

VoL.3. 'lance

Samedi, 19 Mars 1825.-Cinq heures P. M.

N Message du Conseil Législatif par M. De Léry, Concours du
AU un des Maîtres en 'Chancellerie:' consei

M. POrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Billintitulé, "Acte
qui règle et accorde pour un certain tems limité cer-
tains honoraires aux Clercs des Marchés dans les

"'Cités de Québec et de Montréal, et dans la Ville .des
".Trois-Rivires," avec plusieurs amendemens aux.
quels il demande la concurrence de l'Assemblée.

au bill dx hnno.
ra,:rs fie, clercs
ve di a en-

demens;

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé, "t Acte auir(iat;ri-

pour la distribution plus certaine et plus prompte des l01%'

" Actes imprinmés de la Législature de cette Province,"
sans" amendement.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé, ' Acte*bipu0
pour approprier une 'somme d'argent 'y mentionnée, %iijr d« iAisn,
pour défrayer laI dépense 'ie' préparer des Plans et ""! *
Devis pour une Prison nouvelle pour le District de 9,ilMont-
"ionlréal," sans amendement.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé, " Acte ailblD por
pour l'encouragement du 'Commerce et des Connu'-. -
nications entre 'les Ports"' de Qubcc' et' d'Halifax," " n

sans amendement.'Québec et la-

Et aussi,' ' iIa;

Le Conseil .Législatif a passé le Bill intitulé,' "c Acte
"pour approprier une certaine somme d'argent'y mon-
" tionnée pour'défrayer certains frais faits par les Con-' ienèesctro

" cessionnaires de la Couronne et les Censitaires de' La "e"
" Salle," sans amendement. S

'Et aussi,
'Le Conseil Législatif a passé le' Bill intitulé, "Acte
pour abroger certains Actes y mentionnés, et 'pour u

" réunir en un seul Acte les Lois concernant l'Election - ciec-
" des Membres pour servir dans l'Assemblée de cette

Province, et. les devoirs dés., Officiers-Rapporteurs,.
et pour d autres objets," sans amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Quesnel, accompagné des autres Messagers, a
fait' rapport' à la Chambre que son Adresse iii clix-' IInîtrat de
septi "ne du courant à Son 'Excellence le Lieutenant-
Gouverneur, le priant de vouloir bien faire mettre de-
vaut cette Chambre un Etat de tous les deniers avancés.
sur des Lettres de Crédit, et dont il n'a'.pas encore été
rendus compte ou qui n'ont pas été réglés,. et qu'il lui
plaise de 'prendre les mesures'qu'il jugera-"les, plus'
promptes .et les plus eflicaces pour faire régler tous les
Comptespou r'aucunes telles avances'qui peuventn'étre
pas encore réglés, et pour replacer 'dans la Caisse pu
blique toute balince d'argent qui-pourroit encore être

entre

375


